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S~ANCE DU 13 JUIN 1899 

La Soci6t6 a reÃ§ : 
Paris, Soc. nat. hortic. Fr.; journal XXI, 1-6. - Moulins, Revue scient. 

Bourbonnais XII, 138-139. - Feuille des jeunes naturalistes XXIX, 343- 
345. - Journal de botanique, L. Morot ; XIII, 1-7. 

ADMISSION. 

M. Guillin, apprÃªteur rue Bellecombe, 11, est admis comme 
membre titulaire de la Soci6t6. 

COMMUNICATIONS. 

M. SAINT-LAOER lit un mbmoire de M. Parmentier ayant pour 
titre : a Recherches taxinomiques sur les Gnavelles S. L'auteur 
indique d'abord les caracthes anatomiques e t  les caracthres 
morphologiques externes qui sont communs A toutes les formes 
du genre Scleranthus, et il constate que celles-ci ont toutes la 
mÃªm structure histologique et ne diffbrent les unes des autres 
que par les caractÃ¨re extbrieurs. De cette constatation i l  conclut, 
en vertu du principe fondamental de la  doctrine de Vesque dont 
il est partisan convaincu, qu'il n'existe phyl6tiquement qu'une 
seule espÃ¨c de Scleranthus, laquelle est vraisemblablement la 
plus commune et la  plus polymorphe, le Sel .  annuus. 

Tenant compte des caractÃ¨re morphologiques externes, i l  
admet comme sous-espÃ¨ce : 1' le Sel. perennis, forme silicicole 
remarquable par sa souche vivace, la teinte glauque de ses 
feuilles panachbes de vert et de blanc, par ses shpales lanc6014s 
obtus largement bord& de blaac et connivents ?i la maturith ; 
2ole Sel. Candolleanus, moins nettement caractbrisb que le Sel. 
perennis et offrant des formes intermbdiaires qui le rapprochent 
davantage du Sel. annuus. 

L'espÃ¨c principale et les deux sous-espkces prbsentent d'ail- 
leurs des modifications morphologiques qui peuvent Ã¨tr rame- 
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nhes h trois vari6t6s : l0 genuinus, 2" gracilis, 3' condensatus. 
Le Sel. a n n w s  offre en outre une sous-varikt6, alpestris ou 
uncinatus, le Scl. Canddlleanus offre aussi une sous-vari&& 
pumilus. 

M. Saint-Lager, aprbs avoir accord6 un juste tribut d'kloges 
a u  zble avec lequel M. Parmentier 'se livre depuis plusieurs 
a n d e s  l'6tude des caractbres histologiques des v&ghtaux, de- 
clare qu'il ne saurait admettre l'importance attribuhe h ces 
caractÃ¨re comme crithrium del la  valeur des espÃ¨ces Il expo- 
sera & la dance  prochaine les motifs de son opinion. 

M. Nis. Roux montre un grand nombre de rameaux de Cyti- 

1 sus elongatus qu'il a rkcoltbs le 23 mai de cette annbe, les uns 
i h Chateaubourg, les autres Ã Peyraud, prbs du chÃ¢tea de Bar- 

jac (ArdÃ¨che) Les sp6cimens cueillis dans ces deux localit6s 
sont tout h fait pareils, ainsi que d'ailleurs l'a constat6 M. le  
Dr Saint-Lager qui les a tous examinhs avec soin, afin de 
juger dkfinitivement une question restke douteuse dans son 
esprit, 

M. SAINT-LAQER ajoute que, faute de matÃ©riau suffisants 
pour une dbtermination exacte, il avait maintenu dans la Bo &di- 
tion de la Flore du bassin moyen du RhÃ´n et de la  Loire la 
dhomination Cytisus hirsutus appliqube par Cariot dans la  
7' bdition de son ouvrage, Ã la plante de Peyraud. Or, i l  est 
bien dbmontrb actuellement que celle-ci doit &re appelke, 
comme celle de Chateaubourg, Cytisus elongatus. Il est juste 
de remarquer que M. Rouy (Flore de France, IV, p. 214) avait 

1 dkjh reconnu, par l'examen des spkimens qui lui avaient 6t6 
envoyhs par le frhre Anthelme, l'identitk des Cytises des deux 
localitbs et avait, avec raison, rkuni ceux-ci sous la dhsig-na- 

! - 
tion commune Genista elongata Scheele (Cytisus elongatus 
W. Kit.). Au surplus, lorsqu'on a eu occasion d'examiner un 
grand nombre de spkcimens des plantes dhnommkes les unes 
G .  elongatus, les autres C. hirsulus, on demeure persuadd que 
ces dernihres ne constituent pas une espbce veritablement dis- 
tincte, mais sont en rkalitb des formes Ã feuilles plus poilues que 
celles du type C .  elongatus dont les feuilles ont seulement 
quelques poils apprimhs sur les faces et sur les borda. Aucune 
diffkrence n'existe entre les fleurs et les fruits, non plus que 
dans la  forme des feuilles et la disposition des rameaux; 
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24 COMPTES RENDUS DES SÃ‰ANCES 

Outre le Cytisus elongatus qui peut Ãªtr mis, h bon droit, au  
nombre des espkces rares de la Flore franÃ§aise le coteau cal- 
caire de Chateaubourg offre h l'observateur une vdg6tation con- 
trastante avec celle des terrains gneissiques situ& au nord et 
a u  sud. On y constate, en effet, la  pr6sence de plusieurs plantes 
calcicoles, telles que : Aetheonema saxatile, Hutchinsia petrsea, 
Erysimum australe, Arabis muralis et turrita, Alsine mucro- 
nata, Rhamnus alaternus, Rhus cotinus, Psoralea bituminosa, 
Ononis minutissima, Dorycnium suffruticosum, Centranthus 
calcitrapa, Lactuca perennis, Catanance cserulea, Jasminum 
fruticans, Salvia officinalis, Euphorbia serrata, Quercus cocci- 
fera, Carex gynobasis, etc. 

&ANCE DU 27 JUIN 1899 

La Soci6t6 a reÃ§ : 
Wien, zoo1.-botan. Gesellschaft ; Verhandlungen XLIX, 2-6. - New-York, 

Torrey botan. Club ; Bull. XXVI, 4-7. - Herbier Boissier ; Bull. VII, 3-6. 

COMMUNICATIONS. 

M. SAINT-LAGER rappelle qu'h la prbckdente s6ance i l  a lu un 
M6moire sur les Scleranthus adress6 par M. P. Parmentier. Il 
vient aujourd'hui discuter la  question de savoir si, pour la dis- 
tinction des espÃ¨ce et leur dpartition en genres, familles, 
classes, il est opportun de se servir des caractkres histologiques 
afin de contraler la valeur des caractkres morphologiques, 
ainsi que l'ont propos6 d'abord Duval-Jouve, le promoteur de 
l a  doctrine, puis Vesque et ses blkves, parmi lesquels vient en 
bonne place M. P. Parmentier. 

Au prkalable, il convient de poser nettement le principe fon- 
damental de la  doctrine dont il s'agit. Suivant Duval-Jouve: 

Quand deux espaces sont parfaitement distinctes, on cons- 
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